
Procédures de désinfection si un agent est testé positif à la COVID19 

ou s'il présente des symptômes dans un service 

ACTIONS A ENTREPRENDRE PAR QUI 

Aérer et ranger le bureau 
Afin que la désinfection puisse avoir lieu (lavage des mains avant et après 

rangement, port du masque obligatoire) 

Un collègue ou le 

responsable hiérarchique 

Le responsable 

hiérarchique 

Contacter le service référent du nettoyage du site afin de faire 

procéder à la désinfection curative. 

Informer le centre de prévention des risques professionnels : 

cprp@bordeaux-metropole.fr 

Le responsable 

hiérarchique 

Réaliser ou faire réaliser la désinfection 

Celle-ci se fera selon la procédure décrite ci-après, dans l’ordre suivant : 

1. Désinfection globale (bureaux, espaces communs, sanitaires) par le

prestataire ou les agents d’entretien en régie ;

2. Désinfection des équipements collectifs par le service.

Prestataire ou régie + 

service concerné 

Condamner le bureau (la pièce complète) 

Mettre un affichage sur la porte 
 Si le bureau peut être condamné pendant minimum 5 jours : un

nettoyage classique suffit avant le retour de l’agent, couplé à une

aération des locaux pendant 2 heures.

 Si le bureau doit être utilisé : Condamner le local en attendant la

désinfection. Les agents devront se voir proposer une solution

temporaire (TAD, utilisation d’autres bureaux ...)



Pour des locaux où a séjourné une personne ayant été reconnue comme 

infectée à la Covid-19, les protocoles décrits ci-dessous doivent être 

appliqués.  

1. Désinfection des locaux de travail par le prestataire ou les agents

d’entretien en régie si un agent est testé positif à la Covid-19

Le nettoyage et la désinfection curative des locaux de travail sont réalisés de la 

manière suivante : 

  

Nettoyer et désinfecter les surfaces 

Surfaces traitées : surface de bureau (si rangé), points de contact (poignées de porte, 

portes de placard, interrupteurs, rampes d’escaliers), sols, électroménagers installés 

dans une salle dédiée et fournis par l’employeur (réfrigérateur, fours à micro-onde). 

Produits utilisés : Nettoyant / désinfectant actif sur la Covid19. 

Attendre 3 heures avant de 

désinfecter l’espace de travail 

Aérer le local en 

continue 

S’équiper des EPI nécessaires 

Vêtement de travail ou 

sur-blouse 
Gants de ménage 

Condamner le local 

concerné 

Lunettes  si risque 

de projection 

Masque tissu ou 

chirurgical 

Pour rappel : Les fiches de données de sécurité (FDS) et les fiches techniques 

(FT) doivent être portées à connaissance des agents avant utilisation du produit. 

Ces fiches peuvent être obtenues auprès du référent Covid ou auprès de votre 

référent qui achète les produits et les impriment pour les donner aux 

utilisateurs. 



2. Désinfection des sanitaires par le prestataire ou le personnel

d’entretien en régie si un agent est testé positif à la Covid-19

 

 

 

 

Surfaces traitées : sanitaires, points de contact (lunette, bouton de chasse, 

distributeur de papier toilette et de savon, bouton de robinet, interrupteurs, 

poignées de porte, verrou), lavabos, sols, douches. 

Matériels utilisés : 

- Sols : Seau, balayage à plat avec lingette.

- Points de contact : lingette jetable, lingette imbibée ou chiffon.

Produits utilisés : Détergent désinfectant adapté Covid19, lingettes désinfectantes, 

produit sanitaire détartrant / désinfectant. 

Nettoyer et désinfecter les surfaces 

S’équiper des EPI nécessaires 

Pour rappel : Les fiches de données de sécurité (FDS) et les fiches techniques 

(FT) doivent être portées à connaissance des agents avant utilisation du produit. 

Ces fiches peuvent être obtenues auprès du référent Covid ou auprès de votre 

référent qui achète les produits et les impriment pour les donner aux 

utilisateurs. 

Vêtement de travail ou 

sur-blouse 
Gants de ménage Lunettes si risque 

de projection 

Masque tissu ou 

chirurgical 



3. Désinfection des équipements collectifs par le service si un agent

est testé positif à la Covid-19

Le nettoyage et la désinfection curative des locaux de travail sont complétés par 

une désinfection des matériels partagés qui doit être réalisée par le service 

concerné comme décrit ci-dessous : 

Matériels concernés : 

- Equipements bureautiques partagés : téléphones, ordinateur, clavier,

photocopieur, tables de réunion …

- Matériels et mobiliers collectifs partagés : cafetières, bouilloires ou tout autre

matériel appartenant aux agents.

- Outillage : perceuse à colonne, scie à ruban, outillage électroportatif,

outillage à main, …

Débrancher ou consigner systématiquement les machines dangereuses avant 

de procéder à la désinfection. 

- Véhicules / engins

Produits utilisés : Lingette + Spray virucide, lingettes imbibées désinfectantes. 

 

Se laver les mains après 

l’utilisation des produits 

Utiliser le produit mis à 

votre disposition en 

respectant la notice 

d’utilisation 

Port du masque tissu ou chirurgical obligatoire 

Pour rappel : Les fiches de données de sécurité (FDS) et les fiches techniques 

(FT) doivent être portées à connaissance des agents avant utilisation du produit. 

Ces fiches peuvent être obtenues auprès du référent Covid ou auprès de votre 

référent qui achète les produits et les impriment pour les donner aux 

utilisateurs. 



4. Evacuation des déchets en zone contaminée Covid-19

 

Eliminer les déchets 

Les déchets de la zone contaminée et le 

matériel jetable doivent être éliminés 

dans un sac plastique étanche fermé, 

via la filière des ordures ménagères. 

Désinfecter le chariot 

Avec un produit virucide 

Si le matériel est lavable, laver les lavettes 

et franges séparément à 60 °C a minima, 

sur un cycle de 30 min. 

Laver quotidiennement les 

blouses / pantalons / t-shirts 

de travail 

Nettoyer à l’eau puis désinfecter 

les lunettes 

De protection / visière avec un produit 

détergent-désinfectant virucide 

Se laver les mains avant de mettre les 

gants et après les avoir ôtés et jetés 


